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 n° 134 799 du 9 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X   

2. X 

 

Et leurs enfants mineurs 

X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 février 2013, par X et X, et leurs enfants mineurs X et X, qui déclarent être 

de nationalité somalienne, tendant à l’annulation de « la décision d'irrecevabilité d'une demande de 

séjour de plus de 3 mois en application de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980, décision prise le 

02.01.2013 et leur notifiée le 08.01.2013, ainsi que de l'ordre de quitter le territoire qui en est le 

corollaire » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. SOUAYALI loco Me C. VERBROUCK, avocats, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSSA loco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Rétroactes. 

 

1.1. Le premier requérant est arrivé en Belgique le 2 août 2008, et s’est déclaré réfugié le 4 août 2008. 

La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 31 juillet 2009. Le recours 

introduit à l’encontre de cette décision devant le Conseil de céans est accueillie par un arrêt n° 62.209 

du 26 mai 2011. Le 29 septembre 2011, le Commissariat général aux réfugiés et apatrides prend une 

nouvelle décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la protection subsidiaire, décision 

confirmée par un arrêt du Conseil n° 74.270 du 31 janvier 2012. 

 

La seconde requérante est arrivée le 9 septembre 2010 et s’est déclarée réfugiée le 10 septembre 

2010. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus 

de la protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 29 septembre 2011, 

confirmée par une arrêt du Conseil de céans n° 74.270 du 31 janvier 2012.  

 

1.2. Les requérants se sont déclarés réfugiés une nouvelle fois le 16 avril 2012. La procédure d’asile 

s’est clôturée par des décisions de refus de la qualité de réfugié et de refus de la protection subsidiaire 

du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 24 juillet 2012, décisions confirmées par un arrêt 

du Conseil de céans n° 92.556 du 30 novembre 2012.  

 

1.3. Le 29 octobre 2012, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 2 janvier 2013, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Sint-Truiden à 

délivrer aux requérants une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

Cette décision, qui a été notifiée aux requérants le 8 janvier 2013, constitue l’acte attaqué et est motivée 

ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Rappelons que Monsieur A.H. est arrivé en Belgique le 02.08.2008 et y a initié une procédure d'asile le 

04.08.2008. Celle-ci fut clôturée négativement le 02.02.2012 par décision du Conseil du Contentieux 

des Etrangers (CCE). Madame A.H. est arrivée en Belgique le 09.09.2010 et y a introduit une demande 

d'asile le 10.09.2010. Celle-ci fut clôturée négativement par le CCCE en date du 02.02.2012. Quant à 

leur fille S., celle-ci est arrivée en Belgique le 31.07.2011 et a suivi la procédure de sa mère. Les 

intéressés ont ensuite introduit une seconde demande d'asile le 16.04.2012, laquelle fut également 

clôturée négativement le 04.12.2012 par décision du CCE. 

 

A l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 26.03.2009 

reprise par l'instruction gouvernementale du 19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) 

et de l'article 9bis de la loi du15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été 

annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par 

conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Quant à la scolarité de leur fille S. (inscrite en 3eme maternelle durant l'année scolaire 2012-2013), 

invoquée par les intéressés, notons qu'il est de jurisprudence constate que la scolarité d'un enfant ne 

peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on 

ne voit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise (C.C.E., 10.11.2009, n° 33.905). 

 

Les intéressés invoquent, également, circonstance exceptionnelle, le fait que leur procédure d'asile 

serait en cours. Remarquons que, comme rappelé ci-dessus, la deuxième et dernière procédure d'asile 

initiée par les intéressés en Belgique fut clôturée négativement par le Conseil du contentieux des 

étrangers en date du 04.12.2012. Dès lors, ils ne peuvent plus se prévaloir des motifs de persécutions 

alléguées (lors de sa demande d'asile) comme circonstances exceptionnelles qui leur empêcheraient de 

retourner temporairement dans leur pays d'origine pour y introduire, auprès des autorités consulaires 

compétentes, une demande d'autorisation séjour de plus de trois mois en Belgique. 

 

Les intéressés invoquent par ailleurs la longueur de leur séjour ainsi que leur intégration sur le territoire 

attestée notamment par le suivi des cours de Français pour monsieur A.H. et pour madame M. A., la 
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scolarité de leur fille S., le suivi de formation en rénovation de bâtiment pour monsieur A. H., le fait que 

leur enfant S. est née en Belgique, le respect de l'ordre public ainsi que par les liens sociaux tissés sur 

le territoire (des témoignages sont joints à la présente demande). Or, la longueur du séjour et 

l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la 

réalisation d'un ou de plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour 

(C.E., 24 octobre 2001, C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

Concernant le respect de l'ordre public par les intéressés, cet élément ne constitue pas raisonnablement 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant 

donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. 

 

Les intéressés invoquent en outre le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, en raison de la vie privée et familiale développée sur le territoire du Royaume. Or, un retour 

en Somalie, en vue de lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en Belgique, ne 

constitue pas une violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme de par son 

caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une 

séparation temporaire des requérants d'avec leurs attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée des requérants. Un retour temporaire vers la 

Somalie, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n'implique pas une 

rupture des liens privés et familiaux des requérants, mais leur impose seulement une séparation d'une 

durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003).» 

 

1.4. Le 3 janvier 2013, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile 

à l’encontre de la seconde requérante (annexe 13 quinquies).  

 

1.5. Le 4 janvier 2013, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile 

à l’encontre du premier requérant (annexe 13 quinquies).  

 

1.6. Les requérants se sont déclarés réfugiés une troisième fois le 6 février 2013. La procédure d’asile 

s’est clôturée par une décision de refus de prise en considération de leur demande prise le 24 janvier 

2014, décision confirmée par un arrêt du Conseil de céans n°127.119 du 17 juillet 2014.  

 

2. Remarques préalables. 

 

2.1. En l’espèce, s’agissant des troisième et quatrième requérants, la requête est introduite par les 

quatre requérants, sans que le premier ou le second de ceux-ci prétende agir au nom des deux 

derniers, qui sont mineurs, étant nés en 2005 et en 2008, en tant que représentants légaux de ceux-ci. 

 

Le Conseil rappelle, à cet égard, que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE 

n° 100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en 

suspension devant le Conseil d’état étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 

rationae personae de la présente requête (…) ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 

au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ». Cet enseignement est 

transposable, mutatis mutandis, au recours introduit devant le Conseil. 

 

Interpellée quant à ce à l’’audience, la partie requérante s’en  réfère à l’appréciation du Conseil. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater, qu’en tant qu’il est introduit par les troisième 

et quatrième requérants, le recours est irrecevable, à défaut de capacité à agir dans leur chef. 

 

2.2. Objet  du recours 

 

La partie requérante postule l’annulation de « la décision d'irrecevabilité d'une demande de séjour de 

plus de 3 mois en application de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980, décision prise le 02.01.2013 et leur 

notifiée le 08.01.2013, ainsi que de l'ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire ».  

 

Le Conseil constate qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la décision déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour soit accompagnée d’un ordre de quitter le territoire, qui n’est par 

ailleurs, pas annexé à la requête.  
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Le Conseil est donc uniquement saisi de la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de  

séjour prise le 2 janvier 2013. 

 

3. Procédure  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

4. Exposé du moyen unique. 

 

4.1.  Les requérants prennent un moyen unique de « la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, des articles 

2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et des principes de 

bonne administration, notamment l'obligation de motivation adéquate ». 

 

4.2.  Dans une première branche, ils rappellent  avoir « invoqué la longueur de leur première procédure 

d'asile (3 ans et 6 mois) en tant que circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction de leur demande 

de séjour en Belgique » et s’être « référés à diverses circulaires et instructions du Ministre qui 

définissent comme « déraisonnablement longue » une procédure d'asile de plus de 3 ans pour des 

familles avec enfants mineur scolarisé (ce qui est le cas en l'espèce et ce qui n’est pas contesté) ». Or, 

« Outre le fait que les requérants ne sont pas uniquement référés à l'instruction du 26.03.2009 reprise 

par celle du 19.07.2009, ce qui suffit déjà à démontrer l'absence de motivation adéquate de cette 

décision, ils avaient expressément insisté sur le fait que « Si l'administration choisit de ne pas tenir 

compte de cette ligne de conduite, elle se doit d’ « expliciter dans la motivation formelle de sa 

décision » ». Ils précisent que « En l'espèce, force est de constater que l'administration n'explique pas 

pourquoi elle estime pouvoir, en l’espèce, s’écarter de sa ligne de conduite habituelle. Une simple 

référence à l’annulation d’une des instructions à laquelle se sont référé les requérants ne peut en aucun 

cas être considéré comme suffisamment explicite et compréhensible pour les requérants ». 

 

4.3. Dans une deuxième branche, ils constatent que l’acte attaqué précisant « Quant à la scolarité de 

S., la partie adverse prétend qu'il serait « de jurisprudence constante que la scolarité d’un enfant ne 

peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis », se réfère à « un seul arrêt 

de votre Conseil n°33.905 du 10.11.2009 », et rappellent une jurisprudence contraire du Conseil d’Etat 

du 6 mars 2001 pour conclure que « Si cette décision est plus ancienne que celle à laquelle se réfère la 

partie adverse elle émane toutefois d'une juridiction supérieure », en telle sorte que « rien ne permet 

donc de comprendre sur quels éléments se fonde la partie adverse pour estimer qu’ il serait de « 

jurisprudence constante » que la scolarité ne pourrait constituer une circonstance exceptionnelle. »  Ils 

estiment également que la lecture de cette jurisprudence par la partie défenderesse serait une « 

analyse partielle et donc, erronée ».  

Ils relèvent que « cette circonstance n'était pas la seule circonstance invoquée. La longueur de la 

procédure d’asile et l’intégration subséquente en Belgique constituait un ensemble de circonstances 

exceptionnelles à analyser dans leur globalité ». 

 

4.4. En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, les requérants précisent que « le 

médiateur fédéral est venu préciser cette notion de « motivation adéquate » en en faisant, par là, un 

principe de bonne administration » et que « L'on peut ainsi lire que parmi les «normes de bonne 

conduites administratives» élaborées par ce dernier, figure en 11' position la «motivation adéquate» » et 

en concluent que « Le moyen n'est pas irrecevable en ce qu'il est pris du principe de bonne 

administration qui oblige celle-ci à motiver adéquatement ses décisions ». 

 

Ensuite, la partie requérante estime que « la partie défenderesse leur reproche de n'avoir invoqué la 

longueur de leur procédure d'asile que dans les motifs de fond justifiant de la régularisation de leur 

demande et non quant à sa recevabilité », et relève que « La partie adverse a en effet jugé que la 

demande était « irrecevable » en telle sorte que « la partie adverse invoque sa propre erreur » puisque 

« au moment de introduction de la demande, les requérants étaient toujours en procédure d'asile, ce 

qu’ils ont invoqué en tant que circonstance exceptionnelle justifiant de la recevabilité de leur demande » 

et que « les conditions de recevabilité d'une demande, comme c'est le cas en matière judiciaire, 

s'apprécient toujours au moment de l'introduction de celle-ci ». Elle estime que « la décision, pour être 

légale, aurait dû non être intitulée d'irrecevable, mais  non fondée » et constate que la partie 

défenderesse« a, dans sa décision, contesté également les motifs invoqués quant au fond de la 
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demande, ce qu'elle reconnaît explicitement dans sa note d'observation ». Dès lors, elle constate que 

« La partie adverse tente en réalité de réparer, a posteriori, l'illégalité de sa décision ». 

Par ailleurs, elle précise qu’ « une lecture bienveillante de la demande introduite par les requérants ne 

peut que conduire à considérer que la longueur de la procédure d’asile constituait également une 

circonstance exceptionnelle justifiant de sa recevabilité » puisqu’ils avaient exposés « que « Durant 

toutes ces années, nous nous trouvions dans l’expectative d’une réponse de l'office des étrangers et 

dans l'incapacité de rentrer dans notre pays d’origine. Cette attente nous a «forcés » à développer notre 

vie privée et familiale en Belgique et à nous y intégrer. La présente situation étant due à un manque de 

diligence de l'administration, il ne saurait nous être reproché. (...) » » et rappelle que « l’administration 

est tenue de gérer consciencieusement ses dossiers, ce qui implique que lorsqu'un argument invoqué 

dans une demande de séjour en découle implicitement mais certainement, elle se doit d'en tenir 

compte. » 

 

Elle estime ensuite que « La partie adverse procède à une lecture tronquée de la requête en 

considérant que les requérants seraient sans intérêt légitime à exiger l'application contra legem d’une 

circulaire annulée. » En effet, elle précise que « ce que les requérants ont invoqué, c'est la violation de 

l'obligation de motivation qui incombe à l'administration et qui, en l'espèce, l’obligeait à expliciter soit les 

raisons pour lesquelles elle a estimé finalement ne pas devoir tenir compte des lignes de conduite 

qu'elle considère comme illégales, soit les raisons pour lesquelles elle a estimé, dans le cas d'espèce, 

pouvoir déroger aux lignes de conduite qu'elle s'étaient fixée fans l'exercice de son pouvoir 

d'appréciation ». Elle constate que « La partie adverse se contredit d'ailleurs en estimant par ailleurs 

que s’agissant de simples lignes de conduite, elle ne « dispensent pas le ministre d'une appréciation au 

cas par cas et in concreto des arguments invoqués », ce qui démontre que l'on se situe bien au niveau 

de la motivation de la décision » et « qu'en l’espèce, [le ministre] n’a précisément pas apprécié in 

concreto cet argument lié à longueur de la procédure d’asile des requérants en expliquant, le cas 

échéant, pourquoi il devait s’écarter de sa ligne de conduite habituelle ». 

 

Enfin, elle relève que si « La partie adverse estime enfin que les requérants n’auraient pas exposés en 

quoi la scolarité de leur fille constituerait une circonstance exceptionnelle », « il découlent d’une lecture 

bienveillante de la demande que la scolarité de S. a été invoquée en tant que celle-ci ne peut être 

interrompue, même temporairement », en telle sorte que « Le principe de gestion consciencieuse 

obligeait la partie adverse à tenir compte de cette circonstance exceptionnelle invoquée par les 

requérants ». 

 

5. Examen du moyen unique. 

 

5.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 
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5.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il relève que cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.   

 

5.3. En effet, en ce qui concerne la première branche du moyen unique, s’agissant de l’instruction du 19 

juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, dont la partie requérante revendique l’application, le Conseil rappelle que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009 et que 

l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement 

juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de 

l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 

518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et 

ss.).  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 

5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au 

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

L’application de cette instruction ajoute ainsi à l’article 9bis de ladite loi des conditions qu’il ne contient 

pas. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans 

lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq 

années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, 

l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux critères 

de l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée ne jamais avoir existé, et il ne pourrait être reproché à 

la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués. Le Conseil estime que la partie défenderesse a 

donc adéquatement motivé sa décision en estimant que « A l'appui de leur demande d'autorisation de 

séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 26.03.2009 reprise par l'instruction gouvernementale du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du15.12.1980. 

Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.déc. 

2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d'application ». 

 

En ce qui concerne les autres « instructions » invoquées par les requérants dans leur demande, le 

Conseil estime que les requérants se bornent à faire valoir que l’acte attaqué n’est pas correctement 

motivé mais qu’ils restent en défaut d’étayer leur argumentation. Il ressort de la motivation de l’acte 

attaqué que les éléments invoqués par les requérants ont été analysés sous l’angle de l’article 9 bis et 

dans le cadre du pouvoir discrétionnaire dont la partie défenderesse dispose lorsqu’elle fait application 

de  cette disposition.  

 

L’acte attaqué est donc motivé à suffisance de droit et de fait, et exiger plus de précisions conduirait à 

demander à la partie défenderesse de fournir les motifs de ses motifs, ce qui ne saurait être admis 

compte tenu de la protée de l’obligation de motivation formelle, telle que rappelée supra.  

 

5.4.1. En ce qui concerne la deuxième branche, le Conseil rappelle qu’en vertu de la jurisprudence du 

Conseil d’Etat, « la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison 

de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, 

une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-

dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son 

pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour 

auprès de la représentation diplomatique belge » (voir C.E., arrêt n°164.119 du 26 octobre 2006), en 

telle sorte qu’il apparaît très clairement que la jurisprudence actuelle du Conseil d’Etat n’invalide en rien 

le raisonnement posé par la partie défenderesse in specie.  

 

Force est de constater que la scolarité des enfants a été adéquatement prise en compte au second et 

quatrième paragraphes des motifs de l’acte attaqué ;  que les requérants ne précisent nullement en quoi 
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les motifs y exposés seraient inadéquats, et se bornent à solliciter une lecture « bienveillante » de la 

demande initiale des requérants. Le Conseil rappelle néanmoins qu’il ne  lui appartient pas de substituer 

son appréciation à celle de la partie défenderesse, en telle sorte que cet argument n’est pas pertinent.  

 

5.4.2. En ce qui concerne le fait que la partie défenderesse ait apprécié les différents éléments avancés 

par les requérants au titre de circonstances exceptionnelles séparément et non dans leur ensemble, le 

Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait commis une erreur d’appréciation ou violé 

les dispositions visées au moyen en procédant à un examen de chacun des éléments invoqués au titre 

de circonstances exceptionnelles plutôt qu’à un examen des éléments dans leur ensemble. Il tient à 

rappeler que l’article 9bis visé au moyen n’impose aucune «méthode» précise d’examen ou 

d’appréciation des circonstances exceptionnelles invoquées à l’appui d’une demande d’autorisation de 

séjour et rappelle que la partie défenderesse dispose d’une large pouvoir d’appréciation en la matière 

(voir dans ce sens C.E., 21 février 2013, n° 9488). 

 

5.5. S’agissant de la longueur de l’examen de la demande d’asile des requérants, l'écoulement d'un 

délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance 

d'un quelconque droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par les requérants 

puissent être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la 

partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé.    

 

Contrairement à ce que tentent d’invoquer les requérants, c’est au moment où l’administration statue sur 

la demande d’autorisation de séjour qu’elle doit se prononcer sur l’existence des circonstances 

exceptionnelles invoquées pour justifier l’introduction en Belgique d’une telle demande. Toute autre 

solution mettrait la partie défenderesse dans l’impossibilité de vérifier la réalité des circonstances 

invoquées. Pour apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de l’évolution positive ou négative des 

événements survenus depuis l’introduction de la demande et qui ont pu avoir une incidence sur 

l’existence des circonstances exceptionnelles invoquées, en telle sorte que c’est à bon droit que la 

partie défenderesse a pu considérer que, quant au fait que la  procédure d’asile  des requérants serait 

en cours, ces  procédures ont été clôturées négativement et qu’« ils ne peuvent plus se prévaloir des 

motifs de persécutions alléguées (lors de sa demande d'asile) comme circonstances exceptionnelles qui 

leur empêcheraient de retourner temporairement dans leur pays d'origine pour y introduire, auprès des 

autorités consulaires compétentes, une demande d'autorisation séjour de plus de trois mois en 

Belgique ». 

 

Le Conseil constate également que la partie défenderesse a bien examiné la demande sous l’angle de 

la recevabilité, analysant les éléments invoqués en leur opposant son raisonnement sous forme de 

motifs d’irrecevabilité dans la décision litigieuse, pour conclure qu’aucun des éléments invoqués par la 

partie requérante à titre de circonstances exceptionnelles ne pouvait être qualifié de la sorte et ne 

justifiait une dérogation à la règle générale de l’introduction de la demande dans le pays d’origine. La 

lecture de la décision attaquée ne laisse place à aucun doute : la partie défenderesse déclare la 

demande « irrecevable » et estime que « les éléments  invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ».  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

 

5.6. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille quatorze par : 
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Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. DE LAMALLE, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. DE LAMALLE M. BUISSERET 

 


